
Grand Poitiers subventionne vos covoiturages,
partagez vos déplacements et faites des économies !

À titre d’exemple, un salarié,qui habite à 30 km 
de son travail et qui covoiture quotidiennement, 
économise ainsi près de 2 000 € par an !
(Données du ministère de la transition écologique, consultables sur ecologie.gouv.fr/covoiturage)

Renseignements sur
deplacements.grandpoitiers.fr

Et si vous testiez
le covoiturage quotidien ?
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